
Le Cercle d’Escrime de Torcy 

vous invite à son 4ème 

 

Comptant pour le challenge de l’avenir du CDE 77 

Dimanche 26 janvier 2020 

Gymnase Roger Couderc 

Allée Roger Couderc 77200 Torcy 

REGLEMENT 
 

Article 1 : HORAIRES INSCRIPTIONS 

 M15 (2005/2006) filles et garçons  08h30 
 M13 (2007/2008) filles et garçons  10h30 
 M11 (2009/2010) filles et garçons  12h30 
 M9 (2011/2012)   filles et garçons  14h00 
 M7 (2013/2014)   filles et garçons  14h30 

 
Le scratch sera prononcé 15 mn après. 

 

 

Article 2 : FORMULE DE L’EPREUVE 

Pour toutes les catégories : un tour de poule sans éliminé suivi d'un tableau 
d’élimination directe sans repêchage, la 3ème place ne sera pas tirée. 



 Poule :  M15 : 5 touches, 3 minutes 
M13/M11 : 4 touches, 3 minutes 
M9 : 3 touches, 2 minutes 
M7 : 3 touches, 2 minutes 

 Tableau : M15 : 10 touches, 2 x 3mn avec 1 mn de pause 
M13 : 8 touches, 2 x 3 mn avec 1 mn de pause 
M11 : 8 touches, 2 x 2 mn avec 1 mn de pause 
M9 : 6 touches, 2 x 2mn avec 1 mn de pause 
 

Article 3 : ARMES et TENUES 

  M15 fleuret électrique lame 5 
 M13 fleuret électrique lame 2 
 M11 fleuret électrique lame 2 poignée droite 
 M9 fleuret électrique lame 0 poignée droite 
 M7 fleuret sec lame 0 poignée droite 

 
Tenues selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 4 : ARBITRAGE 

Les clubs doivent inscrire 1 arbitre diplômé pour 4 tireurs engagés sur la journée. 
Les organisateurs se laissent le droit de refuser des arbitres en formation si leur 
nombre est trop important. 
 
Ils percevront une indemnité en fonction du diplôme qui devra être présenté lors de 
l’inscription (maximum arbitre régional) et selon tarifs établis par la FFE. 
 
Article 5 : INSCRIPTIONS ET DROITS D’ENGAGEMENTS 

Les engagements se feront en ligne sur le site FFE, rubrique compétition, 
www.escrime-ffe.fr au plus tard le vendredi 24 janvier 2020, 23h59. 
 
Les droits d’engagement sont fixés à 10€ pour toutes les catégories M9 à M15 et 
sont gratuits pour la catégorie M7. 
 
Pour tous renseignements complémentaires :  
  escrime.torcy@gmail.com 
  



 
Article 6 : DIRECTOIRE TECHNIQUE 

Il sera affiché avant le début de l’épreuve. Pour assurer le bon déroulement de la 
compétition, il pourra être amené à prendre toute décision utile, en conformité avec 
le règlement de la Fédération Française d’Escrime. 

  

Article 7 : RECOMPENSES 

Les 8 premiers de chaque catégorie 

 

Article 8 : INFORMATION DIVERSES 

 Un service de restauration sera présent durant toute la compétition 
 Quelques hôtels de l’agglomération de Torcy : 

  Hotel Campanile : 01 60 17 84 85 

  Hotel Kyriad : 01 64 80 02 32 

 

 

                         
 

 


